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Question écrite n° 13401

Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les modalités de financement national des acteurs associatifs intervenant dans le champ de
l'autonomie, notamment dans le cadre des conventionnements avec la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie (CNSA). Acteurs essentiels de l'aide à domicile, du soutien aux aidants et de l'accompagnement des
personnes âgées, des personnes en situation de handicap et des familles, les réseaux associatifs contribuent
quotidiennement à la mise en œuvre des politiques publiques de l'autonomie et à la transformation de l'offre
médico-sociale au plus près des territoires. Toutefois, plusieurs fédérations associatives signalent un manque de
lisibilité concernant les modalités d'accès aux financements nationaux portés par la CNSA. Les critères actuels
tendraient à privilégier des projets d'envergure importante, difficilement accessibles pour des structures de taille
modeste pourtant fortement ancrées localement et reconnues pour la pertinence de leurs actions. Cette situation
soulève des interrogations quant à l'équité de traitement entre les différents acteurs du secteur et au risque de
fragilisation de dynamiques territoriales efficaces, alors même que les politiques publiques encouragent la
proximité, l'innovation sociale et la diversité des réponses apportées aux besoins des publics fragiles. Dans ce
contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de garantir une meilleure
transparence des modalités de financement national via la CNSA, d'assurer un accès équitable aux
conventionnements pour l'ensemble des fédérations associatives, y compris les réseaux de taille intermédiaire
ou modeste et de préserver la complémentarité des acteurs engagés dans le champ de l'autonomie.
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